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 N° CS_2025_09_6
Objet : GUIDE ET PROCEDURE INTERNE DES MARCHES PUBLICS DU SITIV
Date de convocation : vendredi 19 septembre 2025
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 03 octobre 2025
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  DUGUA  Axel,Monsieur
MERMOURI Azdine,Monsieur SOW Abdoulaye,Madame VILLEDIEU Florence,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Monsieur MAILLET Eric (donnant pouvoir à Monsieur VIOLLET Alain)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur BONY Vincent,Monsieur ELIEN Thierry
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
Vu le projet de guide des procédures de marchés publics ; 

Considérant  la  nécessité  d'élaborer  un  guide  interne  de  procédure  de  marchés  publics  afin
d'améliorer et d'organiser l'achat public pour le SITIV dans le respect des grands principes de la
commande publique et des objectifs affichés par la réglementation des marchés publics ; 

IL est rappelé que tout achat dès le 1er euro a le caractère de marché public et doit donc respecter
les  principes  fondamentaux de la  commande publique édictés  par  le  Code de la  Commande
Publique, 

à savoir: 

• Liberté  d'accès  à  la  commande  publique  :  toute  personne  doit  avoir  librement
connaissance des besoins d'achats du SITIV ;

• Égalité de traitement des candidats : ce principe interdit toute discrimination au détriment
d'un acteur économique, Il s'étend à tous les stades de la procédure : de la rédaction du
cahier des charges à l'information transmise aux candidats potentiels, ;

• Transparence  des  Procédures :  permet  à  tous  les  candidats  ou  à  toute  personne
intéressée de s'assurer que le SITIV respecte les principes précédents. 

Ces grands principes permettent d'assurer deux objectifs :

• L'efficacité de la commande publique ;
• La bonne utilisation des deniers publics.
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Le  SITIV  a  souhaité  compléter  le  cadre  réglementaire  et  législatif  applicable  à  la  commande
publique  en  se  dotant  d’un  guide  interne  des  marchés  publics afin  de  préciser  les  règles
applicables aux achats conformément au code de la Commande Publique (CCP) entré en vigueur
le Îer avril 2019. 

Le présent guide ci-annexé fixe les  règles internes applicables à l’ensemble des procédures de
marchés publics. Il détaille notamment les règles applicables en fonction des différents seuils dans
notre  structure  (mise  en  concurrence,  conditions  de  publicité,  rôle  de  la  commission  d’appel
d’offres, analyse des offres, présence des élus dans le processus, etc.). 

Il constitue une mesure d'administration interne du SITIV et s’applique à tous les acteurs impliqués
dans les achats publics du SITIV. Il est consultable et téléchargeable sur le site internet du SITIV.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

8 VOIX POUR

DÉCIDE
• d’approuver le guide interne des procédures de marchés publics ci-annexé.

• de décider que ce guide interne s'appliquera pour toute consultation engagée dès que la
présente délibération sera exécutoire et que le guide sera consultable sur le site internet du
SITIV.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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